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Par Nicolas Nuyttens – CERTUDOSSIER

Une approche de type évaluation1

automobilistes sur l’aménagement à la suite de l’ouver-
ture d’un commerce, etc.), générant ainsi une nouvelle
insécurité ressentie, voire une accidentalité.
Il s’agit donc, non seulement de vérifier si les effets
attendus se sont bien produits, mais aussi si des effets
non attendus ou induits existent, s’il convient d’agir et
comment améliorer la situation. Cette approche sera
d’autant plus riche si les données de la situation avant
aménagement ont été recensées : plans, photos, tra-
fics, vitesses, accidents… et si elle est partagée avec un
maximum de partenaires : usagers, riverains, forces de
l’ordre, secours, élus et techniciens.
Elle est aussi un outil de communication : la production
de résultats diffusables est un moyen de rendre compte
aux citoyens, de crédibiliser les aménagements choisis,
de convaincre de la pertinence de la politique vélo mise
en place et de faire passer des messages sur les usages
et les pratiques favorables à une meilleure sécurité pour
tous.

L’approche par les usagers et les usages
Les aspects fonctionnels et réglementaires liés aux
usages ainsi que la perception et le ressenti des usagers
peuvent être repérés. Les points suivants pourront ainsi
être examinés :
• les différents usages (accès aux commerces, services

et habitations, stationnements et
arrêts) et usagers (points de tension,
partage de l’espace…) ainsi que leurs
éventuelles interactions ;
• la lisibilité des itinéraires ;
• les conditions de visibilité (réci-

proque entre usagers, vis-à-vis des
éventuels masques…) ;

• l’insécurité ressentie ;
• l’entretien ;
• la perception de l’aménagement ;
• son insertion (sur l’itinéraire cycla-

ble, dans le contexte) ;
• son accessibilité (entrées et sor-

ties) ;
• les dysfonctionnements.

Cette approche peut être réalisée par
des observations des usages et des
comportements sur le terrain ou par
des enquêtes du type interviews ou
questionnaires.
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ST Chaque usager, dont le cycliste, doit appréhender
facilement sa place et la signalisation qui lui est
destinée.

L es principaux objectifs recherchés dans une éva-
luation sont la mesure de l’efficacité, notamment
en terme de sécurité, de l’aménagement cyclable

et l’émergence des principales difficultés rencontrées,
tant vis-à-vis du cycliste que des autres usagers. Ces
études peuvent permettre d’envisager des actions cor-
rectives sur l’aménagement mais aussi d’en retirer les
principaux enseignements pour les réalisations futures,
voire de faire évoluer les recommandations techniques.

L’intérêt d’une telle approche
L’approche à envisager est en général double : par les
usagers, de manière à apprécier le fonctionnement
même de l’aménagement (usages, confort…), et par
différentes données pour cerner davantage son niveau
de sécurité (accidents, vitesse…). Ces deux analyses –
observation des comportements et analyse des chiffres
– sont complémentaires.
Cette approche gagne de plus à être renouvelée dans le
temps. En effet, une fois l’aménagement réalisé, les usa-
gers se l’approprient. Des défauts et améliorations pos-
sibles vont pouvoir être assez rapidement relevés. Mais
des faits nouveaux peuvent survenir plus tard (augmen-
tation du trafic ou des vitesses, apparition d’une nouvelle
typologie de cyclistes suite à l’implantation d’un établis-
sement scolaire, constat de stationnement sauvage des
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L’approche par les données recueillies
Elle relève davantage de l’analyse de données telles que :
• les trafics (comptages manuels ou automatiques par

modes) ;
• les vitesses pratiquées par modes ;
• les accidents corporels et matériels, voire les « quasi-

accidents ».
L’analyse des accidents peut se faire à deux niveaux :
une connaissance globale de l’accidentalité (éléments
sur les caractéristiques générales de l’accident, les

L es études accidentologiques ont été menées par
type d’aménagement cyclable, de manière à pou-
voir extraire les spécificités de chacun. Des simili-

tudes peuvent toutefois se retrouver.

L’aménagement cyclable pour les axes
à 50 km/h et plus
La réalisation d’un aménagement cyclable sur les axes à
50 km/h et plus est favorable au déplacement des
cyclistes et à la sécurisation du trafic vélos. Le nombre
d’accidents diminue, notamment les collisions frontales
et il en est de même de leur gravité, surtout en inter-
section. Il a en effet l’avantage d’annoncer en perma-
nence la présence possible de cyclistes dans la
circulation.

La plupart des accidents entre cyclomotoristes et
cyclistes trouvent leur origine dans la mauvaise antici-

pation des cyclomotoristes du déplacement des vélos
sur l’aménagement cyclable, principalement des pistes
cyclables bidirectionnelles : ils rencontrent des
cyclistes progressant en sens inverse et entrent en col-
lision avec eux. Le différentiel de vitesse est, de plus,
souvent important. Dans la plupart des accidents rele-
vés, ces aménagements sont réservés exclusivement
aux vélos et la circulation des cyclomoteurs y est donc
strictement interdite.

véhicules, les lieux et les usagers impliqués) sur la
base des fichiers BAAC (Bulletins d’analyse des acci-
dents corporels de la circulation), ou une véritable
compréhension des accidents grâce aux procès-
verbaux. Cette dernière permet l’appréhension des
différentes situations constituant le déroulement de
l’accident dans le temps et la recherche des facteurs
d’accident basée sur l’analyse de l’interaction des trois
composants du système accident : l’usager, le véhicule
et l’environnement.

Quelques résultats d’études accidentologiques2

Le Certu (Centre d’études sur les réseaux, les
transports, l’urbanisme et les constructions
publiques) a piloté différentes études accidento-
logiques. Ces réflexions ont été menées par les
correspondants vélos des CETE (Centre d’études
techniques de l’équipement) sur différentes col-
lectivités, notamment Paris, Lyon, Strasbourg,
Grenoble, Illkirch-Graffenstaden et la commu-
nauté urbaine de Lille Métropole. Les résultats
globaux présentés dans ce dossier sont pour la
plupart des constantes dans chaque étude.

Les principales
études réalisées

Le cheminement des cyclistes gagne à être bien identifié aux yeux de tous les usagers.
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La bande cyclable
Les accidents impliquant un cycliste surviennent à la
fois en intersection et en section courante. Les acci-
dents en intersection concernent principalement des
mouvements de tourne à droite ou de tourne à gauche
d’automobilistes coupant la bande cyclable longeant la
voie (schéma 1) et, dans une moindre mesure, les mou-
vements de tourne à gauche des cyclistes interceptant
des automobilistes qui vont tout droit (schéma 2). Les
accidents en section courante se retrouvent souvent
suite à des heurts de portières ouvertes sans prise d’in-
formation par le conducteur ou le passager d’un véhicule
à l’arrêt, ou lors de manœuvres de stationnement des
automobilistes.

La piste cyclable
La majorité des accidents impliquant un cycliste se pro-
duisent dans un carrefour, quelle que soit la configura-
tion de la piste : unidirectionnelle ou bidirectionnelle.
Ils concernent d’abord les mouvements tournants des
automobilistes avec heurt d’un cycliste circulant sur la
piste venant aussi bien de la droite que de la gauche
(schéma 3). Viennent ensuite les accidents issus des
mêmes mouvements tournants des automobilistes avec
heurt d’un cycliste circulant sur la piste longeant cette
fois-ci la voie qu’ils s’apprêtent à quitter (schéma 4). La
plupart du temps, des problèmes de perception du
cycliste par l’automobiliste sont évoqués. Certains cas
concernent des carrefours à feux avec traversées cycla-
bles contiguës aux passages pour piétons et utilisation
par les cyclistes du feu modal piétons (schéma 5).

Le double sens cyclable
Peu d’accidents impliquant un cycliste surviennent sur
ce type d’aménagement. Leur gravité est souvent faible.
La majorité des accidents relevés se produisent en

intersections : ils se répartissent entre les franchisse-
ments du double sens cyclable par un automobiliste
(schéma 6) et les manœuvres de tourne à gauche ou de
tourne à droite de ce dernier depuis le double sens
cyclable (schéma 7), les deux cas avec absence de prise
en considération du cycliste venant du sens inverse de
la circulation générale.
Pour le cas particulier du couloir bus ouvert aux cyclistes
en contresens de la circulation générale, la configura-
tion de l’automobiliste en manœuvre de tourne à gauche
franchissant la voie spécialisée sans percevoir le
cycliste sur la voie bus se retrouve régulièrement dans
les accidents recensés (schéma 8).

Le couloir bus ouvert aux vélos
Les accidents impliquant un cycliste le plus fréquem-
ment relevés dans cet aménagement se produisent avec
un véhicule léger (autorisés, comme les taxis, ou non)
et, dans une moindre mesure, des piétons et des véhi-
cules utilitaires (notamment les livraisons). Les acci-
dents avec un véhicule de transport en commun sont
moins fréquents. Ils se produisent à la fois en section
courante et en intersection et concernent davantage les
couloirs bus à contresens de la circulation générale.
Parmi l’ensemble des accidents impliquant un vélo dans
un couloir bus, les plus fréquents correspondent à :
• des manœuvres de changement de direction ou de

dépassement par un véhicule ;
• des ouvertures de portières, par inattention ou faible

perception du vélo ;
• des manœuvres de tourne à droite ou de tourne à

gauche en intersection de véhicules longeant le cou-
loir bus, engendrant une collision avec le vélo situé
dans ledit couloir, par mauvaise visibilité du vélo et à
cause de la surprise causée par sa présence dans ce
type de voie (schéma 9).

Schéma
de l’accident
� : VL
(véhicule motorisé)
� : Vélo

Schéma 1 Schéma 2 Schéma 3 Schéma 4

Schéma
de l’accident
� : VL
(véhicule motorisé)
� : Vélo

Schéma 5 Schéma 6 Schéma 7 Schéma 8 Schéma 9

Les principaux schémas d’accidents rencontrés entre usagers motorisés et cyclistes
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Les réflexions précédentes viennent enrichir les pra-
tiques et les techniques. Véritables outils d’évolution
des connaissances, ces études permettent d’améliorer
en permanence les conceptions et réalisations. On peut
ensuite émettre des recommandations, des pistes pos-
sibles de solutions – non exhaustives – aux dysfonc-
tionnements relevés.

L’aménagement cyclable pour les axes
à 50 km/h et plus
Son choix dépend principalement de trois paramètres :
les trafics (et leur nature), les vitesses et la typologie
des cyclistes (des cyclistes inexpérimentés tels que des
enfants se rendant à leur établissement scolaire à vélo
préféreront des aménagements en site propre).
Les deux premiers paramètres conduisent succincte-
ment à catégoriser les aménagements cyclables en trois
groupes : une mixité des circulations pour des vitesses
maximales de 30 km/h, des aménagements sur la
chaussée de type bandes ou pistes contiguës à la
chaussée pour des vitesses de l’ordre de 50 km/h, favo-
risant une meilleure perception réciproque des usagers
ainsi qu’une souplesse d’usage, et des aménagements
de type pistes pour des vitesses proches des 70 km/h.

La continuité des aménagements sous forme d’itinéraires
cyclables ou, mieux encore, de réseau cyclable est éga-
lement un facteur favorable pour la sécurité des cyclistes.
Dans le cas contraire, les réinsertions des cyclistes dans
la circulation générale sont à regarder finement.

Un rappel régulier de la présence de cyclistes constitue
également un gain de sécurité important : fréquences
des pictogrammes vélos au sol, rappel aux intersections
et accès, continuité au sol de l’aménagement en carre-
fours lorsque ce dernier est prioritaire, utilisation
exceptionnelle de la coloration verte réservée aux
configurations délicates de manière à ne pas dénaturer
les autres contextes qui n’en seraient pas dotés ni créer
l’ambiguïté avec un faux sentiment de priorité du
cycliste, etc.

La maîtrise globale des vitesses reste favorable à l’en-
semble des modes de déplacements. Elle peut être
obtenue grâce à des profils en travers en adéquation
avec leur contexte, des aménagements réducteurs de la
vitesse, ou encore des variations du profil en long.

Vers une meilleure prise en compte
de la sécurité

3

Trafic en v/j
(addition des 2 sens)

Vitesse (km/h)0

Schéma d'aide au choix d'un aménagement issu
des expérimentations françaises et recommandé par le Certu
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Légende
n Circulation mixte
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Les principaux exemples de signalisation
des aménagements cyclables

Panneaux

Panonceaux

C113 B22a

B1 B2a B2b

C24a

sauf

M4d2 M4d1M9v2

Pictogramme

C24c B27a
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Les intersections étant le siège principal des conflits
entre usagers, il convient de les aménager avec toute
l’attention qu’elles requièrent. Par exemple en réduisant
les emprises et les rayons, en modifiant les axes en plan
et les profils en long, en transformant une piste en
bande, en simplifiant les carrefours, en supprimant les
masques à la visibilité, en vérifiant les distances de visi-
bilité (suppression du stationnement automobile sur
quelques mètres, réalisation d’avancées de trottoirs),
en mettant en place des sas, voire des couloirs de pré-
sélection…

Les régimes de priorités doivent apparaître clairement
et être crédibles.
Des précautions sont à prendre quant à l’ouverture de
certaines bandes ou pistes cyclables aux cyclomoteurs :
il convient au préalable d’appréhender les trafics
concernés, de réfléchir sur l’opportunité ou non de leur
acceptation. Ils sont globalement à éviter sur les pistes
cyclables bidirectionnelles et à exclure sur les pistes
cyclables à hauteur du trottoir ainsi que dans le sens
réservé aux vélos des doubles sens cyclables.
L’autorisation de circulation des cyclomoteurs doit tou-
tefois rester exceptionnelle. S’ils sont autorisés, le
panonceau M4d2 représentant un cyclomoteur vient
compléter le C113 (début de bande ou piste conseillée)
ou B22a (début de bande ou piste obligatoire) ; les lar-
geurs de l’aménagement seront au besoin augmentées.
Une politique répressive pourra conduire à un change-
ment des pratiques.

Une information régulière sur les particularités de
conduite du vélo et l’utilisation des aménagements est
un bon moyen de sensibiliser l’ensemble des usagers à
leur sécurité.
Enfin, l’entretien régulier des aménagements contribue
indéniablement à la sécurité du cycliste.

La bande cyclable
Un usage inadapté de la bande cyclable est souvent
constaté : manœuvres de stationnement ou d’arrêt, voire
stationnement sauvage. Il est par ailleurs recommandé
d’augmenter ses dimensions d’environ 0,50 mètre (lar-
geur de 2 mètres au lieu des 1,50 mètre recommandés ou
création d’un espace tampon de 0,50 mètre), en pré-
sence de stationnement longitudinal, pour tenir compte
des ouvertures inopinées de portières.

Une largeur trop importante (au-delà de 2 mètres) peut
générer du stationnement illicite. Les besoins en sta-
tionnement (permanents comme temporaires, telles
que les livraisons) seront soigneusement étudiés, de
même que leurs rotations. Le recours à une politique de
répression du stationnement sauvage reste parfois
incontournable.

L’image d’une emprise large incitant à des vitesses
excessives peut être amoindrie par une réduction a
minima des largeurs de voies pour les véhicules moto-
risés. La mise en place de dispositifs de protection pour
les cyclistes de type séparateurs peut être envisagée,
notamment aux principaux points de conflits avec les
usagers motorisés (virages, abords de certains carre-
fours…). Ils ne doivent toutefois pas devenir des obs-
tacles pour le cycliste lui-même en étant agressifs ou
peu visibles.

La piste cyclable
Cet aménagement étant souvent plus éloigné de la
chaussée générale, le cycliste n’est plus dans le champ
de vision des autres véhicules ; des problèmes de per-
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Sas à un carrefour à feux.

Espace tampon entre la bande cyclable et le stationnement longitudinal.

Les intersections étant le siège
principal des conflits entre usagers,
il convient de les aménager avec
toute l’attention qu’elles requièrent



7Techni.Cités n° 155 — 23 septembre 2008

ception de ce dernier sont alors régulièrement mis en
avant. Il convient donc de soigner tout particulièrement
les réinsertions des vélos dans la circulation générale en
fin d’aménagement, d’autant plus que le cycliste se
sentait en sécurité en amont sur son site propre. Il en est
de même du traitement des intersections : une trans-
formation de la piste en bande en amont du carrefour
améliore la visibilité réciproque des automobilistes et
des cyclistes et facilite les manœuvres éventuelles des
cyclistes ; elle constitue ainsi souvent une bonne solu-
tion, si le nombre d’intersections n’est pas trop impor-
tant. La piste bidirectionnelle nécessite encore
davantage de précautions car les cyclistes en sens
inverse de la circulation générale sont obligés de tra-
verser la chaussée pour entrer et sortir de l’aménage-
ment. C’est pourquoi son insertion est souvent délicate
en milieu urbain dense.

Le double sens cyclable
La sécurité globale apportée par ce type d’aménage-
ment n’est plus à démontrer : raccourcissement des dis-
tances à parcourir, meilleure visibilité réciproque et
maillage du réseau cyclable. C’est pourquoi le décret du
30 juillet 2008 a instauré sa généralisation dans les rues
à sens unique des zones de circulation apaisée – zones
30 et zones de rencontre – sauf disposition différente
prise par l’autorité gestionnaire de la voirie dûment jus-
tifiée dans l’arrêté correspondant, moyennant la mise
en place d’une signalisation adéquate (un délai de deux
ans est accordé pour les zones 30 existantes).
Pour les mêmes raisons, son déploiement mérite d’être
développé dans les rues où la vitesse est de l’ordre de
50 km/h. Les quelques difficultés relevées résidant pour
l’essentiel dans des non-perceptions du cycliste surve-
nant du sens inverse de la circulation générale dans un
carrefour, il apparaît primordial de se pencher sur la
signalisation de ce dernier.
L’indication de l’autorisation d’emprunt du sens interdit
pour le cycliste se fait par la pose du panonceau M9v2
(sauf + logo vélo) sous le B1 (sens interdit) dans un sens
ainsi qu’aux intersections. Le panneau C24a (présence de
cyclistes sur la voie suivie dans le sens inverse de la cir-
culation générale) peut être positionné dans l’autre
sens. De même, un panneau C24c (présence de cyclistes
sur la voie sécante dans le sens inverse de la circulation

générale) peut donner cette indication sur les voies
sécantes non prioritaires.
En cas d’utilisation d’un panneau B2a ou B2b pour les
voies sécantes prioritaires, il est obligatoire de lui
adjoindre le panonceau M9v2. Les panneaux C24a et
C24c sont très fortement conseillés sur les axes à
50 km/h, conseillés pour les rues à trafics importants
dans les zones 30 et optionnels à l’intérieur des zones de
rencontre. Le pictogramme vélo au sol accompagné
d’une flèche peut être positionné aux intersections,
accès, ainsi qu’en section courante. Un îlot au minimum
peint prolongé par une ligne continue sur quelques
mètres peut renforcer les entrées du double sens cycla-
ble. En section courante, un marquage de type bande
voire une séparation de type piste peuvent être mis en

œuvre suivant les trafics motorisés, les vitesses et les
largeurs de la chaussée.
De même, des dispositifs de protection du cycliste peu-
vent être envisagés, notamment dans les contextes de
mauvaise visibilité. Les carrefours plus complexes sont
à regarder plus spécifiquement : c’est notamment le cas
des carrefours à feux pouvant nécessiter un contourne-
ment de l’intersection pour les cyclistes en parallèle des
cheminements piétons, voire l’implantation d’un feu
modal vélo ou encore des carrefours giratoires à doter
d’une signalisation du régime de priorité claire pour les
cyclistes.

Le couloir bus ouvert aux vélos
Les scénarios et familles d’accidents les plus fréquents
ont en commun un problème de perceptibilité et de visi-
bilité du cycliste. À cet élément s’ajoute l’effet de sur-
prise de la présence du cycliste sur une voie a priori
réservée aux bus.
La première cause d’accidents relevée, liée à des
manœuvres de changement de direction et principale-
ment des dépassements du vélo par le véhicule, incite
le gestionnaire de la voirie à opter pour un dimension-
nement du couloir bus en adéquation avec la cohabita-
tion des bus et des vélos.
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Signalisation d’une extrémité de double sens cyclable.

Les scénarios et familles
d’accidents les plus
fréquents ont en commun
un problème de
perceptibilité et de
visibilité du cycliste
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Si le couloir bus est fermé (le bus ne peut alors pas sor-
tir de sa voie pour doubler le cycliste tout en respectant
la distance minimale latérale de dépassement d’1 mètre
en agglomération), une largeur de 4,50 mètres est
recommandée, en évitant de descendre en dessous des
4,30 mètres. La présence autorisée du cycliste dans le
couloir bus est à indiquer clairement et à rappeler à
chaque intersection. Le panneau B27a indiquant une
voie réservée aux véhicules des services réguliers de
transport en commun est complété par le panonceau
M4d1 représentant le logo vélo. Le pictogramme vélo au
sol côtoie le marquage « bus » et la flèche dans l’axe de
la voie pour être moins rapidement effacés par le pas-
sage des roues des véhicules.

Le dimensionnement du stationnement longitudinal, s’il
existe, prendra là aussi en considération la présence du
cycliste pouvant être surpris par l’ouverture inopinée
d’une portière, surtout lorsque ce dernier circule bien à
droite pour faciliter son dépassement par un bus. Pour
les couloirs bus à contresens de la circulation générale,
ce sont les panonceaux M9z « sauf bus » et M9v2 (sauf
+ logo vélo) qui viennent compléter le panneau B1 spé-
cifiant le sens interdit.
De plus, les damiers blancs positionnés au sol dans les
intersections pour indiquer la présence du couloir bus,
non obligatoires, sont davantage à réserver aux carre-
fours délicats car ils peuvent, de par leur perception

importante, faire oublier aux usagers qu’ils peuvent
également rencontrer des cyclistes. De plus, la pré-
sence judicieuse d’emplacements réservés aux véhi-
cules de livraisons de marchandises peut permettre
d’éviter au maximum les arrêts à l’intérieur même du
couloir.

D’autres paramètres peuvent être regardés : le trafic des
bus, leur vitesse commerciale, leur fréquence, l’inter-
distance des arrêts, le nombre de véhicules légers auto-
risés tels que les taxis, le nombre de vélos… Des
campagnes de formation et d’information peuvent être
réalisées.

Les approches de type évaluations sont la plupart du
temps très riches d’enseignements. Elles permettent
de cerner les principaux dysfonctionnements, d’adap-
ter au mieux l’aménagement cyclable aux attentes et
besoins de ses utilisateurs, notamment leur sécurité et
d’apporter les correctifs parfois nécessaires aux amé-
nagements. Si de nombreuses pistes d’actions possi-
bles ont pu être évoquées ici, certaines constantes se
retrouvent en permanence du fait de leur fort impact
sur la sécurité globale de l’aménagement : la modéra-
tion des vitesses de l’ensemble des usagers, la simpli-
cité de l’aménagement pour une lisibilité optimale,
des conditions de visibilité favorables à une bonne
perception réciproque, des aménagements cohérents
avec les vitesses, trafics et types de cyclistes concer-
nés, ainsi que l’absence d’obstacles sur l’itinéraire
cyclable.

Les aménagements cyclables – Aspects juridiques
et organisationnels, un ouvrage de la collection
Dossiers d’experts des éditions Territorial. Som-
maire, commande ou téléchargement sur http://
librairie.territorial.fr, rubrique « Dossiers d’experts ».

Autres ouvrages

- Guide « Recommandations pour les aménage-
ments cyclables », CERTU, mis à jour en 2008.

- Guide « La signalisation des aménagements
et des itinéraires cyclables », CERTU, 2004.

À télécharger sur www.certu.fr :
- Fiche vélo n° 6 « Les double-sens cyclables »

CERTU - 2008.
- Rapport d'étude « Généralisation des double-
sens cyclables dans les voiries de type zone 30 :
le cas d'Illkirch-Graffenstaden » - CERTU
août 2008

En savoir plus
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Indication au sol de l’ouverture du couloir bus aux vélos.
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